
I– Information sur les décisions prises par délégation du Conseil                       
Municipal  
Refus du droit de préemption urbain 
2 avenue des Peupliers ZM 143  846 m² 
24 place de L’Eglise  C 1331 101 m² 
103 La Magdeleine  YE 200 24 m² 
60 La Gare   ZM 308 4 922 m² 
 

II– Subventions aux associations 
Comme chaque année, le Conseil Municipal attribue des subventions aux associations. 
Vous trouverez ci-après la liste des associations bénéficiaires de ce soutien et le                  
montant qui leur est alloué. (voir page suivante) 
 

III– Allocation 2026 de fournitures scolaires aux écoles maternelles et                         
élémentaires 
Pour soutenir les familles ayant des enfants scolarisés en primaire, le Conseil                      
Municipal a maintenu à 50 € le montant de l’allocation pour l’achat de fournitures            
scolaires. Les factures correspondantes seront réglées par la commune en ce qui            
concerne l’école « Lucie Aubrac ». Le paiement de l’allocation interviendra                    
directement auprès de l’OGEC pour l’école Notre Dame. 
 

VI– Allocation 2026 de fournitures scolaires aux élèves de l’enseignement                 
secondaire 
Le Conseil Municipal a également maintenu le montant de l’allocation de fournitures                
scolaires pour les élèves du secondaire qui fréquentent un établissement scolaire.  
Pour la rentrée 2026, le montant des bons s’élève à 45 € (25 € sont à prendre au Tabac 
Presse de St Vincent et 20 € dans un commerce au choix). A partir du lycée, la totalité 
des bons peut être utilisée dans un commerce au choix.  
Cette allocation est accordée de la 6ème à l’âge de 18 ans (année civile) sur                 
présentation d’un certificat de scolarité pour les 6èmes et les plus de 16 ans.  
 

V- Participation communale aux frais de fonctionnement de l’école privée 2026 
Comme chaque année, il convient de fixer le montant de la participation communale 
aux frais de fonctionnement de l’école privée. Ce montant est basé sur le coût, pour 
l’année N-1, d’un élève à l’école publique. 
Compte-tenu des dépenses liées au fonctionnement de l’école Lucie Aubrac, le                 
montant de la participation communale pour l’école privée est fixée à 1 573 € pour les 
élèves vincentais de maternelle et 480 € pour les élèves en élémentaire. Ce montant 
sera demandé, le cas échéant, aux communes extérieures ayant des élèves scolarisés à 
l’école publique. 
 

  PERMANCENCES DES ELUS 

- Mr Alain RABU,         Maire :  

  Lundi-mardi-jeudi-vendredi matin sur rendez-vous 
- Mme Patricia FREOUR  1ère  adjointe : 
  Le lundi matin sur rendez-vous   
- Mr Anthony DEVALET 2ème  adjoint :   
  Le lundi après-midi sur rendez-vous 
- Mme Marie-Anne LAILLET  3ème adjointe : 
  Le vendredi matin sur rendez-vous  
- Mr Stéphane ARAGON  4ème adjoint : 
  Le mardi matin sur rendez-vous  
  Rendez-vous à prendre en mairie 02 40 55 38 29 
 

- Mr Jean-Claude RAUX député  
  jean-claude.raux@assemblee-nationale.fr 
 

- M. PROVOST Mme LE BIHAN  
 Conseillers Départementaux 
 Sur rendez-vous uniquement 

 
INFOS PRATIQUES 
 

• Mairie   17, rue de la Mairie 
Tél.  02 40 55 38 29    

E-mail : info@mairie-stvincentdeslandes.fr 
Site internet : www.mairie-stvincentdeslandes.fr 
 

Horaires d’ouverture 

• Mairie   
Lun. Mar. Jeu. Ven. de 9 h à 12 h 30/ 14h30-17h30  
Mercredi 9h-12h30 
 

• Agence Postale au Petit Café 
Aux horaires d’ouverture du Café 
 

• Com-Com Châteaubriant– Derval  02 40 07 08 83 
Site internet : www.cc-chateaubriant-derval.fr 
 

• Médiathèque intercommunale 
Mercredi de 15 h à 18 h-   
Jeudi de 10 h à 12 h  - Vendredi de 17 h à 19 h 
Samedi de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h  
 

• Halte d’enfants              02 40 55 36  00 
Du lundi au vendredi  de 8 h 30 à 17 h 30 
 

• Écoles Maternelles et Primaires 
École Publique Lucie Aubrac       02 40 07 90 05  
École Privée     Notre Dame         02 40 55 33 17  
 

• Accueil Périscolaire   02 40 55 39 86 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi en période scolaire 
de 7 h 15 à 8 h 45 et de 16 h 15 à 18 h 30  
 

• Cantine Municipale 02 40 55 32 34 
9 place de l’Eglise 
 

• Assistante sociale  02 40 81 17 81 
Espace départemental des Solidarités 6 place St 
Nicolas Châteaubriant, uniquement sur rendez-vous,   
 

• Psychologue  Mme Bodin  06 84 12 71 37 
14 rue Garlais  Derval  consult. gratuite sur RDV 
 

•  Déchetterie   Vieux Bourg Lusanger  
06 77 98 90 12 
Lundi vendredi et samedi  de 14 h- 18 h 
Mercredi    de 9 h-12 h 
Dépôt d’électroménager Tous les jours 
Dépôt de ferraille   1er et dernier Vendredi du mois  
      

• Espace France Services   
14 rue de la Garlais à Derval Tél. : 02 40 81 82 26 
Lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
18A rue César Franck 44110 Châteaubriant 
Tél. : 02 28 04 62 75Lundi au vendredi de 9h30 à 
12h et de 14h à 16h30 
 



 
 

FEVRIER 
Sa 14 et Di     15 Spectacle variétés Batterie Fanfare (ECA) 
Samedi  21 AG ASA Auto- Cross (ECA) 
Samedi 28 Remerciements bénévoles Team Ablock  
   19h30  (SM) 

 
 

MARS 
Vendredi 06 Réunion fin de chasse 18h30 (ancienne  
   caserne) 
Samedi  07 Plantation des arbres des bébés 11h (TDS) 
Dimanche 08 Randonnée « Des rêves pour Lana »(SDS) 
Samedi 21 Concours de belote amicale laïque (SM) 
Jeudi   26 AG ACV 20h (ancienne caserne)  

 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

ETAT-CIVIL 
Naissances :  DAREL Leven 
 1er janvier,  12 bis Rougerand 
 MARTIN Appoline 
 04 janvier, 16 La Rigaudais 
 ANDRE Shaynna 
 19 janvier,  10 rue de la Mairie 
Décès :  BOURDAUD Bernard 
  02 janvier, 4 route de la Barre 
  EISELE Michel 
  21 janvier, 4 route de la Barre 
  MARION Paulette née LAMBERT 
  24 janvier,  4 route de la Barre 
  BIORET Marie née POIRIER 
  28 janvier, 4 route de la Barre 
  RICOUL Jean 
  26 Janvier,  8 La Treffiache 
 
INSCRIPTIONS ECOLE LUCIE AUBRAC 
18 rue du Lavoir 
Pour la rentrée scolaire de septembre 2026, vous pouvez            
prendre rendez-vous auprès de la directrice,  

Mme BLAIS Rosalyne par téléphone au 02 40 07 90 05 
par mail : ce.0441036m@ac-nantes.fr ou 

Jour de décharge : Lundi  
 
INSCRIPTIONS ECOLE NOTRE DAME 
12 rue d’Issé 
Vous souhaitez inscrire votre (vos) enfant(s) pour l'année                
scolaire 2026-2027, ou avoir des renseignements sur le                  
fonctionnement de l'école, prenez rendez-vous : 

avec Mme VISSET Maryse, cheffe d'établissement,  
au 02-40-55-33-17 (répondeur)  

ou par mail : ec.st-vincent-landes.nd@ec44.fr  
 

ERRATUM JARDIN VERT SERVICE 
Denis GICQUEL 06 89 23 43 08 
 
NOUVELLE ACTIVITE 
Aide à domicile, entretien du logement, aide aux personnes 
âgées, aide à la réalisation des soins d’hygiènes. 
KEITA Aminata - 9 rue des Bleuets – 06 74 28 40 92   
 
RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 

BIENTÔT 16 ANS ! PENSEZ AU RECENSEMENT 
Vous êtes né(e)s en FEVRIER 2010, n’oubliez pas de vous 
faire recenser à la mairie dans le mois de vos 16 ans.  
 
Pensez à vous munir de votre carte d’identité et du livret  
de famille de vos parents. A cette occasion, la mairie  
vous remettra une attestation de recensement.  
Vous avez aussi la possibilité de vous inscrire sur internet sur 
www.mon.service-public.fr  
 
A partir 18 février, les journées citoyennes se dérouleront 
au centre municipal des sports de Châteaubriant, à raison 
de 2 sessions par semaine, uniquement pendant les périodes 
de vacances.  
 

ELECTIONS MUNICIPALES 15 ET 22 MARS 

VI- Acquisition d’un terrain 8 rue d’Issé 
Pour permettre à la commune d’agrandir la maison de santé, il est nécessaire d’acquérir une bande de terrain appartenant à la 
maison de retraite. Le coût de ce terrain constructible est de 18 720 € (468m² x 40 €) 
 

VII- Acquisition d’un terrain touchant le lotissement du Tertre II 
Pour profiter de l’opportunité qui se présente et pour répondre à la demande de potentiels acquéreurs de lots constructibles, le 
conseil municipal a décidé d’acheter le terrain cadastré C1067 et C451 d’une surface de 944 m² appartenant à Mme TOURON 
Sandra et Mr MARTIN Julien pour un montant de 35 000 €. Ce terrain va être divisé en deux lots, viabilisés et vendus 54 € le 
m². 
 

VIII– Nouveau règlement du Cimetière 
Suite à des évolutions règlementaires du droit funéraire, il est nécessaire de modifier le règlement du cimetière. Les membres du 
conseil municipal ont approuvé la réécriture de ce règlement qui est 
consultable sur le site internet de la commune et apposé sur le pan-
neau d’affichage du cimetière. 
 
IX– Vente de 3 terrains dans le lotissement du Tertre  II 
A ce prix s’ajoute les frais de participation à l’assainissement  
de 1 005 €. 

ELECTIONS MUNICIPALES 
DEVENEZ SCRUTATEUR 

 
Dimanche 15 et 22 MARS 2026 

 
Vous avez envie de participer au dépouillement,  

n’hésitez pas à contacter la mairie au  
02 40 55 38 29.   

N° LOT PRIX ACQUEREURS SURFACE 

17 20 900 € Thomas SERU 387 

19 21 900 € Thomas SERU 405 

21 23 600 € Haydar POLLAT 436 



  Montants 

Des Rêves pour Lana 300€ 

Amicale des Anciens Pompiers Vincentais 300€ 

LUSTVI (Foot) (1) 1 350€ 

Fanf’Arts du Pays de La Mée 1 500€ 

UNC Mémoire St Vincent 150€ 

UNC Mémoire St Vincent (exceptionnelle fête du 3 mai 2026) 400€ 

Auto-Cross St Vincent  170€ 

Club 3ème Saison 153€ 

A.C.C.A. (Société de Chasse) 255€ 

A.C.C.A. (Société de Chasse) (exceptionnelle) (2) 820€ 

Les As du Volant (Badminton) 160€ 

Les Etoiles de la Mée 300€ 

ÔPYM 160€ 

Associations communales 6 018€ 

Sorties éducatives et pédagogiques (3) 2 725€ 

Ateliers péri-éducatifs liés aux projets écoles primaires (4) 2 506€ 

Bibliothèque Ecole Publique St Vincent (Amicale Laïque) 350€ 

Bibliothèque Ecole Privée St Vincent (OGEC) 350€ 

Arbre de Noël Ecole publique St Vincent (Amicale Laïque)(5) 760€ 

Arbre de Noël Ecole Notre privée St Vincent (OGEC)(5) 552€ 

Séjours/ classes natures (collèges/lycées 41€ x 24 élèves)(6) 1 000€ 

A.P.E. (Accueil Périscolaire) 19 840€ 

Enfance 28 083 € 

Office des sports de Derval (7) 774€ 

Travailleuses familiales DERVAL (ADMR) 150€ 

ADT 44 100€ 

Assistance Santé Bonheur 100€ 

FNATH 100€ 

Santé vous bien 44 100€ 

Association Solidarité Paysans 44 100€ 

Association de Prévention routière 100€ 

Association Saint Patern 100€ 

CIRCAM 100€ 

Graines d’automne 100€ 

AFM Téléthon 100€  

Hors commune 1 924€ 

Sous-total 36 025€ 

Réserve 8 975€ 

TOTAL 45 000€ 

1) Forfait de 750 € + 15 € x 40 
jeunes   

 
2)  Les dégâts causés aux cultures 

par le gros gibier ne cessent 
d’augmenter. Pour équilibrer 
son budget la fédération  dépar-
tementale de la chasse (qui  
rembourse ces dégâts) met à 
contribution les associations de 
chasses communales. Pour          
soutenir l’A.C.C.A. de St            
Vincent, le conseil municipal a 
accepté de prendre en charge la 
moitié de la contribution de-
mandée à l’association soit    
0,60 € par hectare chassable :  

 1 367 ha x 0.60 = 820 €  
 
3) Forfait 750 € / école + (7 € x 

180 élèves) avec un maximum 
de 50 % du coût des sorties par 
école primaire vincentaise. Pour 
mémoire, les élèves scolarisés 
en primaire dans des                   
établissements hors commune 
ne seront pas subventionnés.  

 
4) 35 % du projet cirque Ecole 
 Lucie Aubrac 
  
5)  Forfait 300 € ( si utilisation 

d’une salle) + 4 € / élève 
 
6) 41 € x 24 élèves (la même 

somme  sera versée aux élèves 
vincentais  scolarisés en U.L.I.S 
participant à des classes de               
découverte). L’aide sera versée 
maximum 2 fois par enfant pour 
une année scolaire, elle vient en 
déduction du coût supporté par 
les parents. 

 
7) 1 548 habitants x 0,50 € 



 



L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES GENS 
DU VOYAGE CITOYENS (ADGV 44 propose 

UNE HISTOIRE OUBLIEE 
GENS DU VOYAGE 1939-1946 

 
SAMEDI 28 MARS 2026 

Espace Campagn’Arts (21 rue d’Issé) 
 St Vincent des Landes  

Entrée libre 
 

15h : Accueil – Expo  
16h : Film (sur les gens du voyage) 

18h : Conférence/débat 
20h : Pot de clôture, discussions  

 
 
 



LOCATION LONGUE DUREE  
D’UN VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 

 
Vous avez envie de vous mettre au vélo électrique ? Vous rêvez de faire 
de longues balades à deux roues sans pour autant vous épuiser ? La                 
Communauté de Communes vous propose de louer un vélo à assistance 
électrique pour une longue durée : une semaine, deux semaines, un mois 
ou même un trimestre ! Il est possible d’emprunter un vélo dans chacune 
des 25 mairies de l’intercommunalité et à Châteaubriant, à la Maison de la 
Mobilité située à la Gare. Après avoir vérifié la disponibilité d’un vélo 
dans votre mairie ou celle aux alentours, vous devrez vous présenter avec 
les documents  suivants : 
 

• une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, permis de conduire, titre de séjour), 
• Un justificatif de domicile, 
• Une attestation de responsabilité civile, 
• Un relevé d’identité bancaire (le paiement s’effectue par mandat de prélèvement). 
 

Les vélos sont équipés d’une batterie d’une autonomie de 75 km, d’un panier renforcé, de deux sacoches                          
imperméables, d’un antivol et d’une pompe manuelle. 
 

Tarifs : Gratuit les 15 premiers jour pour tout nouvel usager 
 
10 € pour 1 semaine  15 € pour 2 semaines   25 € pour 1 mois   70 € pour 1 trimestre 

FESTIVAL THÉÂTRE AU PAYS DE LA MÉE,  
DU 20 AU 22 MARS 2026 

 
        L’équipe organisatrice termine son programme, bien varié, pour le 
plaisir du plus grand nombre. 
 

Acte I - VENDREDI 20 MARS à 20 HEURES  avec la Compagnie La 
Baignoire  de Montjean/loire (49)  et Les Baltimbanques de Clisson. 
                                                          
Acte II - LE SAMEDI 21 MARS à 15 HEURES,   Les Fringants, troupe de Châteaubriant reviennent 
avec une nouvelle pièce :  « Les crapauds fous » . 
Ensuite la première  troupe participant au parcours régional THEATRAM : 
C’est-à-dire de Nantes. 
     
Acte III - LE SAMEDI SOIR, À 20 HEURES, le parcours THEATRAM  se poursuivra avec la troupe 
J’te ferais dire de Nantes suivie de l’Ecarquille théâtre de La Roche/Yon. 
 

Animation musicale du samedi avec Les Véritables faussaires du Pays de Châteaubriant. 
 
Acte IV - LE DIMANCHE 22 MARS, À 14 H 30 ,  deux comédies familiales, accessibles au jeune pu-
blic, composeront ce 4ème et dernier acte du festival 2026 :  
Théâtre Balivernes de Château-Thébaud présentera « Moustique » de Fabien Arca, puis, la compagnie 
des Fagotins de Cholet avec une création « Premières fois » . 
 

Animation musicale du dimanche avec Jacques et son orgue de barbarie . 
 
Pendant toute la durée du festival, NOTRE CRIEUR PUBLIC, MONSIEUR PIF ! 
                                     
Sans oublier la rando animée du dimanche matin 22 mars  dès 9 heures !  
Un parcours d’environ 8 km est concocté par l’Association Culturelle Vincentaise (ACV) et animé par les 
comédiens de la Mée . 


